
Article 21 du Règlement

En accordant 83c. par jour le lr juillet et 83c. par jour le lcr
décembre au pensionné célibataire de Toronto, on ne fera fran-
chir à son revenu que le quart de la distance qui sépare les
prestations actuelles du seuil de la pauvreté. C'est à la fois
insuffisant et injuste. Les rétraités ont besoin de hausses subs-
tantielles dès maintenant, non en juillet prochain au moment
où les libéraux tiendront leur congrès, ou l'automne prochain
en pleine campagne électorale peut-être.

Non seulement le gouvernement est-il resté inflexible devant
la misère des pensionnés d'aujourd'hui, mais il a aussi aban-
donné les pensionnés de demain en refusant d'élargir les régi-
mes de pension du Canada et du Québec. Des centaines de
Canadiens ont participé de bonne foi aux réunions du groupe
d'étude sur la réforme des pensions. Mais ce n'était qu'une
manœuvre. Les gourous du ministère des Finances ont déjà
décidé qu'il valait mieux privilégier les riches en favorisant
l'épargne par le biais de la fiscalité plutôt que d'améliorer le
sort des pensionnés.

Ce budget n'a rien d'équitable ou de juste. En fait, il fait du
tort aux pensionnés canadiens. Le gouvernement devrait en
rougir.

* * *

LES AFFAIRES EXTÉRIEURES

LA LITUANIE-L'ANNIVERSAIRE DE L'INDEPENDANCE

M. Jesse P. Flis (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports): Monsieur le Président, il y a 66 ans aujourd'hui,
l'indépendance était restaurée en Lituanie. L'anniversaire de la
proclamation de l'indépendance de la Lituanie en 1918 est
généralement célébré par les Lituaniens au Canada, aux Etats-
Unis et dans beaucoup de pays européens.

La Lituanie avait réussi à rétablir son indépendance en
1918, à la fin de la Première Guerre mondiale, mais elle fut
occupée à nouveau en 1940 lorsque les forces armées soviéti-
ques ont envahi les pays indépendants de Lituanie, Lettonie et
Estonie. Les pays baltes, pacifiques et pro-occidentaux, furent
écrasés par la force armée de leur voisin hostile. Aux termes
des arrangements cyniques contenus dans l'entente Ribben-
trop-Molotov, l'Union soviétique a en effet incorporé de force
et impitoyablement les trois républiques baltes dans son
empire.

Aujourd'hui, les peuples baltes continuent de lutter pour
obtenir les libertés dont nous jouissons. Les Baltes sont con-
damnés à des peines de prison inhumaines, à l'exil et sont per-
sécutés pour leurs croyances politiques et religieuses. Des
Lituaniens courageux, hommes et femmes cherchent encore à
exercer leurs droits de penser, de s'exprimer et de croire selon
la voix de leur conscience.

Ce qui permet d'espérer encore dans l'avenir de la Lituanie,
c'est le fait notamment qu'une nouvelle génération de résis-
tants lutte contre les efforts systématiques de l'Union soviéti-
que pour détruire la nationalité lituanienne.

Je presse le gouvernement du Canada de continuer à ne pas
reconnaître l'intégration forcée des États baltes dans l'Union
soviétique. Je profite également de l'occasion pour rendre un
hommage chaleureux aux nombreux activistes qui luttent pour

la reconnaissance des droits de la personne en Lituanie, et au
peuple lituanien qui poursuit sa lutte pour faire triompher la
liberté et la démocratie.

[Français]

LES JEUX OLYMPIQUES

HOMMAGE A GAÊTAN BOUCHER

L'hon. Roch La Salle (Joliette): Monsieur le Président, en
premier lieu j'aimerais parler du passage du ministre d'Etat
(Santé et Sport amateur) (M. Olivier) à Sarajevo la semaine
dernière où il a fait certaines déclarations à propos de la struc-
ture des Jeux olympiques, du sport amateur et où il en a pro-
fité pour faire quelques déclarations assez sévères à l'encontre
des membres de l'Association olympique canadienne et de
leurs compères du Comité international olympique qui se sont
érigés en une autocratie hautaine qu'on ne peut ébranler,
disait-il. Etant donné les circonstances, j'espère bien que le
ministre donnera une suite à ces déclarations en faisant des
observations à la Chambre. Bien sûr, il a souhaité voir plus de
Québécois participer à ces Jeux olympiques et vous serez aussi
heureux que moi d'apprendre, monsieur le Président, la bonne
performance de notre club de hockey à ces Jeux olympiques.

De plus, comment ne pourrait-on pas crier bravo à ce Qué-
bécois qui est devenu un des plus grands Canadiens ce matin,
j'ai nommé Gaétan Boucher, et ce, grâce à ses trois médailles.

Étant donné les circonstances, monsieur le Président, au
nom de tous les Canadiens et des Québécois qui sont très fiers
de cette performance, je voudrais dire tout simplement, comme
vous vous sentez le besoin de le dire vous-même ainsi que tous
les députés de cette Chambre: Bravo Gaétan!

* (1410)

L'ÉCONOMIE

ON DEMANDE DES ZONES DÉSIGNÉES SUR LA CÔTE NORD

M. André Maltais (Manicouagan): Monsieur le Président,
je rencontrais ce matin M. Angelo Forte, que je salue dans les
tribunes, et qui est le président du Comité de reclassement des
travailleurs de Schefferville. Ce matin, nous regardions l'éva-
luation du dossier de reclassification des travailleurs de Schef-
ferville. J'aimerais demander s'il n'y aurait pas lieu à ce stade-
ci de réévaluer la zone désignée Port-Cartier/Sept-Iles/Schef-
ferville, à la lumière de certains faits nouveaux. On apprend
actuellement que depuis que la zone désignée n'est plus, il y a
eu plus de gens mis à pied à la compagnie Iron Ore que pen-
dant les deux années où la zone était désignée.

Je pense donc, monsieur le Président, pour être juste envers
tous les gens de la Côte Nord, qu'il serait important que les
ministres responsables des zones désignées se réunissent en
compagnie de M. Forte et de son équipe en vue de regarder ce
qui peut être fait de plus que ce qui a déjà été fait par le gou-
vernement fédéral et la compagnie ainsi que par d'autres per-
sonnes.
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